
 

 
 
 
 

 
 

 

  
   

   

 

  

  

  

 

 

 

- 

 

 



 

 
  

 

 

  

  

- 

 

 

  

 

 



 

 
 
 
 

 
 

 
  

 

 

 

 

 

 

- 

 

 

 



- 

 

 

 

 

- 

 



 

 
 
 
 

 
 

 

 :  
- 

- 

 
- 

 

- 

 

 
 

 



 

   

  

 

 

 

 

 

 

- 

 



 

- 

 

 

 

 



 

 
 
 
 

 
 

  

 

 

 

 

 

- 

 



 

- 

 

 

- 

 

 

 
  

 



                                                                                                              
                                                                                                          

 
  

 
   

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

- 

 



 

 

 

 

 

- 

 

 

 

 

- 

 



 

 

Article 1er : Après en avoir délibéré, le conseil national d’évaluation des normes émet, à la 
l’unanimité des membres présents, un avis favorable sur le projet de norme susvisé qui lui 
est soumis. 
 
Article 2 : La présente délibération sera notifiée au Gouvernement et publiée sur le site 

internet du Conseil national d’évaluation des normes. 
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